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NOUVEAUTÉS POUR FACILITER
L’EMPLOI

LES EMPLOIS D’AVENIR
L’objectif est de permettre l’insertion professionnelle à
des jeunes sans emploi, peu ou pas qualifiés.
La cible concerne les jeunes de 16 à 25 ans ou les
personnes handicapées de moins de 30 ans.
Employeurs potentiels : associations et organismes de droit
privé à but non lucratif.
Contrat de 3 ans à temps plein en principe, CDD ou CDI. 
Aide de l’Etat : 75 % du SMIC.
Les employeurs déposent leurs offres auprès de la Mission
locale, de Pôle Emploi ou de Cap Emploi.

Nathalie Bats - 05 58 05 44 88 - 06 07 32 42 35

nathalie.bats@landes.cci.fr

LE CONTRAT DE GÉNÉRATION
Il a pour objectif de faciliter l’intégration des jeunes sur
le marché de l’emploi grâce à un CDI, et de maintenir
l’emploi des salariés âgés afin d’assurer la transmission
des savoirs et des compétences.
Ce contrat concerne les jeunes de moins de 26 ans ou les
personnes handicapées de moins de 30 ans. La convention,
porte donc sur le recrutement d’un jeune en CDI et le
maintien dans l’emploi d’un senior.

Nathalie Bats - 05 58 05 44 88 - 06 07 32 42 35
nathalie.bats@landes.cci.fr

LE CONTRAT INITIATIVE EMPLOI
Son objectif est de faciliter l’insertion professionnelle
de personnes sans emploi rencontrant des difficultés
particulières d’insertion.
Il n’y a pas de condition d’âge pour les salariés.
L’employeur conclut une convention avec le futur
salarié et Pôle Emploi.
CDI ou CDD (6 mois minimum et 24 mois maximum)
Aides de l’Etat : 47 % du SMIC horaire brut dans la limite
des 35h.

Nathalie Bats - 05 58 05 44 88 - 06 07 32 42 35
nathalie.bats@landes.cci.fr

LE CONTRAT D’ALTERNANCE
Déposez vos offres et consultez les CV de jeunes sur notre
site internet : www.landes.cci.fr, rubrique « Bourse de
l’alternance ».

Marie-Françoise Lasserre – 05 58 05 44 53

francoise.lasserre @landes.cci.fr

LE CONTRAT D’APPRENTISSAGE
Son objectif permet d’acquérir une formation théorique et
pratique en alternance, en vue d’une qualification
professionnelle reconnue, avec un diplôme ou un titre à
finalité professionnelle enregistré au RNCP (Répertoire
National des Certifications Professionnelles).
Ce contrat concerne les jeunes de 16 à 25 ans, avec
dérogation pour les jeunes de 15 ans et de plus de 25 ans.
Aucune limite d’âge pour un travailleur reconnu handicapé.
Rémunération en fonction de l’âge et de l’année d’étude,
calculée sur un pourcentage du SMIC (1430,22€ depuis le
01/01/2013). CDD entre 1 et 3 ans.

Marie-Françoise Lasserre – 05 58 05 44 53

francoise.lasserre @landes.cci.fr

LE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION
L’objectif est de permettre d’acquérir en alternance une
qualification.
Il vise les jeunes de 16 à 25 ans révolus qui souhaitent
compléter leur formation initiale, quel qu’en soit le niveau,
pour pouvoir accéder au métier souhaité.
Il vise les demandeurs d’emplois de 26 ans et plus lorsqu’une
professionnalisation s’avère nécessaire pour favoriser le retour à
l’emploi.
Il vise les bénéficiaires de moins de 26 ans qui perçoivent
un salaire minimum calculé en fonction de leur âge et de
leur niveau de formation. 
Il vise les bénéficiaires de plus de 26 ans, le salaire doit être
égal au SMIC ou à 85 % de la rémunération minimale
conventionnelle applicable dans la branche de l’entreprise.
Exonérations spécifiques pour les groupements
d’employeurs.

Marie-Luce Ferry - 05 58 05 44 57 - 06 79 92 47 15

ml.ferry@landes.cci.fr

RECRUTER EN ALTERNANCE
DES PERSONNES HANDICAPÉES

Cap Emploi organise le 6 juin, à partir de 09h00, à la salle municipale de
Tartas, une matinée intitulée : « Cap sur l’alternance ».
Organisation d’entretiens de recrutement sur les postes à pourvoir
en contrat d’alternance pour répondre aux besoins des employeurs
de tous secteurs et de toutes tailles.

Cap Emploi - Pierre-Olivier Comin - 06.70.59.64.58

po.comin@capemploi40-64pb.com

CCI - Nathalie Bats – 06 07 32 42 35

nathalie.bats@landes.cci.fr
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ACTUALITÉS

FINANCER VOS INVESTISSEMENTS À DAX
Dans le cadre de l’Opération Urbaine Collective de la ville
de Dax qui se poursuit jusqu’au mois de juillet 2013, les
entreprises commerciales peuvent prétendre à des
subventions pour leurs investissements de modernisation,
de rénovation, de sécurisation des locaux ou encore
d’achat de matériel. L’aide financière est comprise entre
600€ et 22 500€. Le taux de subvention est de 30 % des
dépenses, hors taxes éligibles, pour un montant minimum
d’investissement de 2000€ HT pour les commerçants de
l’avenue Saint Vincent de Paul, de 3000€ HT pour les
commerçants non sédentaires et de 6000€ HT pour les
commerçants du cœur de ville.

Jean Soublin - 05 58 90 95 03 - 06 89 13 02 06
jean.soublin@landes.cci.fr

DOPER VOTRE CHIFFRE D’AFFAIRES
GRÂCE AU MERCHANDISING
La CCI des Landes vous propose d’acquérir et de maîtriser
les bases en matière de techniques de merchandising.
L’objectif est d’être capable d’intégrer ces techniques
dans son magasin et sur ses produits en mettant en scène
son offre commerciale, en optimisant ses linéaires ou en
animant son espace de vente.
Cette formation permet d’élaborer un pré-diagnostic du
point de vente qui établira un état des lieux en fonction
du potentiel de chaque espace de vente, des attentes et
problématiques du commerçant.
Elle est accompagnée d’un suivi individuel avec la mise en
application sur site suite aux théories enseignées. Le
commerçant bénéficie donc individuellement de conseils
personnalisés dans son commerce de manière spécifique
par rapport à ses attentes.
Votre OPCA (Organisme Paritaire Collecteur Agréé) peut
prendre en charge tout ou partie de cette formation en
effectuant une demande au préalable. La prochaine
session aura lieu le lundi 3 juin.

Jean Soublin - 05 58 90 95 03 - 06 89 13 02 06 
jean.soublin@landes.cci.fr

SÉCURISER VOTRE ÉTABLISSEMENT
Compte tenu du contexte international, le plan Vigipirate
a été renforcé depuis le 12 janvier 2013, dans les
établissements recevant du public. La Préfecture des
Landes recommande vivement plusieurs mesures de
sécurité : mettre en place un filtrage à l’entrée,
contrôler les bagages de manière aléatoire, adapter la
capacité des équipes de gardiennage, de surveillance et
de supervision et organiser des rondes de surveillances
externes. Enfin, informer les services de police ou de
gendarmerie de tout élément suspect.

AMÉLIORER L’HYGIÈNE ALIMENTAIRE
La loi du 27 juillet 2010 impose, à partir du 1er octobre
2012, la présence d’au moins une personne formée à
l’hygiène alimentaire dans les établissements. 
L’objectif est d’acquérir les capacités nécessaires pour
organiser et gérer l’activité dans des conditions d’hygiène
conforme aux attentes de la règlementation et permettant
la satisfaction du client.
Codes APE concernés : 5610 A, 5610 B, 5610 C.
Prochaines sessions : 10 et 11 juin à la CCI à Mont-de-
Marsan.

Nathalie Bats - 05 58 05 44 88 - 06 07 32 42 35
nathalie.bats@landes.cci.fr

PORTEUR DE PROJETS :
DÉCOUVREZ INITIATIVE LANDES !
Initiative Landes accueille les créateurs d’entreprises,
évalue et finance leur projet grâce à un prêt sans intérêts,
ni garanties et les accompagne dans leurs années cruciales
de démarrage.
Quelques chiffres clés : 96 entreprises ont été créées ou
reprises en 2012 avec l’aide de ce réseau, représentant
plus 250 emplois créés ou maintenus en un an (+ 47 % par
rapport à 2011). L’action d’Initiative Landes a également
mobilisé 6,5M€ au bénéfice des Landes. Au total, 101
prêts sans intérêts ont été accordés en 2012.
Cette initiative de la CCI, à laquelle s’est associée la
Chambre de Métiers et de l’Artisanat, obtient de bons
résultats. Ces bons résultats ont été notamment possibles
grâce aux partenaires ayant abondé le fond de prêt en
2012 : Maïsadour, SCI Jacquemain, le Conseil Régional
d’Aquitaine, la Caisse des Dépôts et Consignations, le
Crédit Agricole Aquitaine, la  Banque Populaire Aquitaine
Centre Atlantique, la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou
Charentes et la Société Générale.

Magali Duvignau - 05 58 05 44 84 
magali.duvignau@landes.cci.fr

BÉNÉFICIEZ DU CRÉDIT D’IMPÔT
COMPÉTITIVITÉ EMPLOI :
Le crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi
(CICE), en vigueur depuis le 1er janvier 2013, équivaut à
une baisse de cotisations sociales, sous la forme d’une
réduction de l’impôt à acquitter en 2014 au titre de
l’exercice 2013. Le CICE est un avantage fiscal qui
concerne les entreprises employant des salariés,
soumises à un régime réel d’imposition (hors micro-
entreprise et auto-entrepreneur), quels que soient leur
forme et le régime d’imposition de leur résultat (impôt
sur le revenu ou impôt sur les sociétés). Certaines
entreprises, telles que les PME, les jeunes entreprises
innovantes ou les nouvelles entreprises, peuvent
bénéficier d’un remboursement immédiat de la créance
non imputée l’année de constatation du CICE.

www.service-public.fr

AVEC LA CCI, SE FORMER C’EST POSSIBLE !
On a beau être un excellent dirigeant, on ne peut pas
toujours tout savoir sur tout ! Pour avoir un temps
d’avance sur les évolutions de l’entreprise, rien ne vaut
une formation adéquate. La CCI des Landes vous propose
différents ateliers destinés à améliorer votre stratégie
marketing et communication, optimiser votre relation
client ou encore gérer votre équipe au quotidien afin de
gagner en efficacité. Et bien sûr, tout ce qu’il faut savoir
pour améliorer ses compétences en comptabilité et
gestion.

Nathalie Bats - 05 58 05 44 88 - 06 07 32 42 35
nathalie.bats@landes.cci.fr
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L’AGENDA POUR PROGRESSER
LES 3ÈMES LUNDIS DU MOIS :
« Entretiens-diagnostics ». Point sur l’avancement devotre projet, préconisations à Mont-de-Marsan et àl’antenne de Dax.

Informations et inscriptions : Magali Duvignau - 05 58 05 44 84

magali.duvignau@landes.cci.fr

LES 1ERS MERCREDIS DU MOIS :
« Entretiens-diagnostics ». Point sur l’avancement devotre projet, préconisations aux antennes de Labenne etde Biscarrosse.

Informations et inscriptions : Magali Duvignau - 05 58 05 44 84

magali.duvignau@landes.cci.fr

LUNDI 8 AVRIL :
« Facebook : outil marketing pour l’entreprise ».Promouvoir la présence commerciale de son entreprise surFacebook.

Informations et inscriptions :

Marie-Luce Ferry - 05 58 05 44 57 - 06 79 92 47 15

ml.ferry@landes.cci.fr

NE RESTEZ PAS SEUL FACE À VOS DIFFICULTÉS ! 
Votre entreprise se heurte à des soucis financiers ? Vous êtes
confrontés à des problèmes d’exploitation, à des tracas avec
vos associés ou avec vos salariés ? Pour vous soutenir et vous
aider, la Chambre de commerce et d’industrie des Landes vous
propose 2 dispositifs.
Le CIP (Centre d'Information et de Prévention des
difficultés des entreprises des Landes)
Le principe est simple : vous appelez le 0 800 00 64 40. Votre
médiateur à la CCI vous propose un rendez-vous pour vous
présenter le dispositif. Chaque premier jeudi du mois, ce
rendez-vous est un entretien gratuit et confidentiel dans les
locaux de la CCI des Landes à Mont-de-Marsan ou à Dax.
La médiation de crédit pour les écueils financiers
Elle intervient pour résoudre vos problèmes de financement
bancaire, de trésorerie ou liés à votre activité professionnelle. 
Comment ? La CCI des Landes vous assiste pour activer
cette médiation, remplir votre dossier sur le site
www.mediateurducredit.fr et le suivre à vos côtés. Dans
les 48h, le médiateur départemental vous contacte et
définit avec vous un schéma d’actions. Les établissements
financiers sont informés de l’ouverture de la médiation et
disposent de 5 jours ouvrés pour revoir leurs positions. Au-
delà de ce délai, le médiateur départemental reprend
contact avec vous pour connaître l’évolution de la situation.

CIP - 0800 00 64 40

PROFITER DE LA MAISON DE L’AQUITAINE
A PARIS !
La Maison de l’Aquitaine, située 21 rue des Pyramides à
Paris, vient de fêter ses dix ans. Cette ambassade régionale
se conçoit avant tout comme un outil au service des
entreprises avec son centre d’affaires qui leur permet de
conforter leur présence et leur visibilité dans la capitale.
Son occupation a augmenté de 90 % de 2003 à 2012, l’année
dernière battant tous les records en termes de locations,
de participants et de chiffre d’affaires. La structure assure
également un rôle de bureau d’accueil tourisme à
destination des Franciliens et des étrangers en séjour à
Paris. Dans un contexte où les points d’accueil physique
connaissent une baisse de fréquentation en raison de la
concurrence d’Internet, l’Accueil tourisme obtient un
nombre de visiteurs stable depuis son ouverture en misant
sur le qualitatif via des entretiens personnalisés.

Thibault Grenier - 01 55 35 31 42 - 06 83 23 53

t.grenier@maisonaquitaine.com

PRESTATAIRES DE SERVICES À LA PERSONNE :
RENCONTREZ-NOUS !
Vous êtes prestataires de service et vous cherchez un
accompagnement pour développer votre entreprise (chiffre
d’affaires, problématique de recrutement, certification
qualité…). La CCI des Landes est là pour vous conseiller et
vous orienter dans vos démarches.
Vous avez une question sur la règlementation de votre
activité ? Un conseiller de la CCI des Landes vous donnera
toutes les informations sur l’évolution de ce secteur (le
marché, les tarifs).

Muriel Muscat - 05 58 05 44 61 - 06 30 56 34 73

muriel.muscat@landes.cci.fr

NOS PREMIERS ÉTUDIANTS DIPLÔMÉS ! 
L’Ecole Supérieure de Design des Landes présentera les
travaux de fin d’études de ses élèves de 3ème année de
Bachelor de Design - Graphisme et Produit - le jeudi 30 mai.
Cette exposition sera ouverte au public et clôturée par une
cérémonie de remise des diplômes. L’Ecole Supérieure de
Design des Landes complètera son offre de formations avec
l’ouverture d’un Mastère Design International Management
et Eco-conception.

Fabienne Loustau - 05 58 05 33 71

fabienne.loustau@landes.cci.fr

REPÈRES ÉCONOMIQUES
LES ENQUÊTES CONJONCTURE
Vous éclairer régulièrement sur l'évolution de l'économie
landaise, à partir d'une vision concrète des affaires, tel
est l'objectif des enquêtes de la CCI des Landes. 
Ces enquêtes, réalisées en mai et novembre, apportent
un éclairage en temps réel sur la conjoncture. Elles
reflètent l'opinion d'un panel de 200 entreprises landaises
et sont croisées avec de nombreux indicateurs
statistiques. Leurs conclusions sont présentées, chaque
année en juin et en décembre, à Mont-de-Marsan et à
Dax, lors de petits-déjeuners débats qui rassemblent de
nombreux chefs d'entreprises et décideurs économiques.
La synthèse de ces résultats est également enrichie par
le témoignage de chefs d'entreprises qui présentent la
situation de leur entreprise et de leur secteur d'activité.
Vous pouvez télécharger la dernière analyse de décembre
2012 sur www.landes.cci.fr
TOP 10 DES PRÉOCCUPATIONS
DES ENTREPRENEURS LANDAIS*

Cécile Butel - 05 58 05 44 66
cecile.butel@landes.cci.fr

* Sur 65 contacts

 

  

  

  

 

  

  

  

  

  

  

  

LES PRÉOCCUPATIONS IDENTIFIÉES
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CÉDER OU TRANSMETTRE L’ENTREPRISE

S’INFORMER / INTERNET ET LES TIC

AMÉLIORER LA COMMUNICATION EXTERNE

AMÉLIORER L’ACTION COMMERCIALE

S’INFORMER / JURIDIQUE ET RÈGLEMENTATION

DÉVELOPPER LE CA

DÉVELOPPER LES MARCHÉS

S’INFORMER / LES DÉMARCHES QUALITÉ

AMÉLIORER LA RENTABILITÉ

AMÉLIORER LES OUTILS DE GESTION

PRÉPARATION STAGES INTENSIFS EN LANGUES
ÉTRANGÈRES (JUILLET-AOÛT 2013) :
Tests d’évaluation gratuits chaque mercredi du mois dejuin 2013 à la Chambre de commerce et d’industrie desLandes.Evaluation en ligne :www.landes.cci.fr/seformer/centre d’étude de langues

Renseignements

Marie-Christine Gouzenne - 05 58 05 44 69 

mch.gouzenne@landes.cci.fr

Brigitte Acquisto - 05 58 05 44 78 - 06 32 65 83 27

brigitte.acquisto@landes.cci.fr
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CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DES LANDES

www.landes.cci.fr

293 av. Maréchal Foch - BP 137

40003 Mont-de-Marsan Cedex

Tél. 0810 40 00 40

Fax 05 58 06 18 33

Antenne de Dax :
128 av. Georges Clemenceau

40100 Dax
Tél. 0810 40 00 40 - Fax. 05 58 06 18 33

Antenne de Biscarrosse :
263 av. du 14 juillet
40600 Biscarrosse

Tél. 05 58 04 80 42 - Fax. 05 58 82 02 11

Antenne Sud Landes
Résidence Thalassa - 2 rue des Marais - BP 7

40530 Labenne
Tél. 0810 40 00 40 - Fax. 05 58 06 18 33
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DU LUNDI 8 AU VENDREDI 12 AVRIL :
Stage « 5 jours pour entreprendre ». En 5 jours, préparez-vous à réussir votre projet d’entreprise à Mont-de-Marsan.

Informations et inscriptions : Magali Duvignau - 05 58 05 44 84

magali.duvignau@landes.cci.fr

MARDI 9 AVRIL :
Atelier « Préparer la cession ou la reprise d’une entreprise ».Repérer la bonne affaire, négocier avec le cédant etpréparer la reprise. Mont-de-Marsan, de 9h à 11h.

Informations et inscriptions : Magali Duvignau - 05 58 05 44 84

magali.duvignau@landes.cci.fr

LUNDI 15 AVRIL :
« Votre établissement est-il aux normes pour 2015 ? ».Réunion d’information sur le thème de l’accessibilité àMont-de-Marsan à 9h30 pour les commerçants, artisans etprestataires de service ayant une boutique et à 15h30 pourles cafetiers, hôteliers, restaurateurs.

Informations et inscriptions : Bernadette Farbos - 05 58 05 44 62

bernadette.farbos@landes.cci.fr

LUNDI 15 AVRIL :
« Recruter par les réseaux sociaux : focus sur Viadéo ».Présentation des fonctionnalités du réseau social Viadéo.

Informations et inscriptions :

Marie-Luce Ferry - 05 58 05 44 57 - 06 79 92 47 15

ml.ferry@landes.cci.fr

LUNDI 22 AVRIL :
« Référencement web : les bonnes pratiques ». Promouvoirson entreprise sur internet.

Informations et inscriptions :

Marie-Luce Ferry - 05 58 05 44 57 - 06 79 92 47 15

ml.ferry@landes.cci.fr

MARDIS 2 AVRIL - 30 AVRIL - 28 MAI :
Atelier « Comprendre le régime de l’auto-entrepreneur ? ».Le régime en détail, des exemples concrets. Mont-de-Marsan, de 14h à 16h. 

Informations et inscriptions : Magali Duvignau - 05 58 05 44 84

magali.duvignau@landes.cci.fr

MARDIS 9 AVRIL-7 MAI-4 JUIN :
Atelier « Etes-vous prêt à vous lancer ? ». Les étapes clésde votre projet. Antenne de Dax, de 9h à 11h. 

Informations et inscriptions : Magali Duvignau - 05 58 05 44 84

magali.duvignau@landes.cci.fr

MARDIS 9 AVRIL-7 MAI-4 JUIN :
Atelier « Comprendre le régime de l’auto-entrepreneur ? ».Le régime en détail, des exemples concrets. Antenne deDax, de 14h à 16h. 

Informations et inscriptions : Magali Duvignau - 05 58 05 44 84

magali.duvignau@landes.cci.fr

LUNDI 13 MAI :
« Google analytics : savoir identifier sa clientèle sur le net ».Audience et fréquentation de son site.

Informations et inscriptions :

Marie-Luce Ferry - 05 58 05 44 57 - 06 79 92 47 15

ml.ferry@landes.cci.fr

DU LUNDI 27 AU VENDREDI 31 MAI :
Stage « 5 jours pour entreprendre ». En 5 jours, préparez-vous à réussir votre projet d’entreprise. Antenne de Dax.

Informations et inscriptions : Magali Duvignau - 05 58 05 44 84

magali.duvignau@landes.cci.fr

LUNDI 27 MAI :
« Réussir sa campagne e-mailing ». Le rédactionnel et lecontenu du message, quel outil utiliser ?

Informations et inscriptions :

Marie-Luce Ferry - 05 58 05 44 57 - 06 79 92 47 15

ml.ferry@landes.cci.fr

MARDIS 16 AVRIL-14 MAI-11 JUIN :
Atelier « Elaborer son étude de marché, son dossier
financier et obtenir des aides ». Connaître votre marché etrechercher des financements. Mont-de-Marsan, de 9h à 11h. 

Informations et inscriptions : Magali Duvignau - 05 58 05 44 84

magali.duvignau@landes.cci.fr

MARDIS 23 AVRIL-21 MAI-18 JUIN :
Atelier « Elaborer son étude de marché, son dossier
financier et obtenir des aides ». Connaître votre marché etrechercher des financements. Antenne de Dax, de 9h à 11h. 

Informations et inscriptions : Magali Duvignau - 05 58 05 44 84

magali.duvignau@landes.cci.fr

MARDIS 2 AVRIL-30 AVRIL-28 MAI :
Atelier « Etes-vous prêt à vous lancer ? ».Les étapes clés de votre projet. Mont-de-Marsan, de 9h à 11h. 

Informations et inscriptions : Magali Duvignau – 05 58 05 44 84

magali.duvignau@landes.cci.fr

MARDIS 16 AVRIL-14 MAI-11 JUIN :
Atelier « Choisir son statut juridique et faire ses modalités ? ».Le + : intervention d’un expert-comptable et d’un avocatspécialisé. Mont-de-Marsan, de 14h à 17h. 

Informations et inscriptions : Magali Duvignau – 05 58 05 44 84

magali.duvignau@landes.cci.fr

MARDIS 23 AVRIL-21 MAI-18 JUIN :
Atelier « Choisir son statut juridique et faire ses modalités ? ».Le + : intervention d’un expert-comptable et d’un avocatspécialisé. Antenne de Dax, de 14h à 17h. 

Informations et inscriptions : Magali Duvignau – 05 58 05 44 84

magali.duvignau@landes.cci.fr

MARDI 7 MAI :
Atelier « Préparer la cession ou la reprise d’une entreprise ».Repérer la bonne affaire, négocier avec le cédant et préparerla reprise. Antenne de Dax, de 9h à 11h.

Informations et inscriptions : Magali Duvignau - 05 58 05 44 84

magali.duvignau@landes.cci.fr

JEUDI 6 JUIN :
« Petit-déjeuner conjoncture ».Antenne de Dax, de 8h30 à 10h30.

Informations et inscriptions : Cécile Butel - 05 58 05 44 66

cecile.butel@landes.cci.fr

DU LUNDI 24 AU VENDREDI 28 JUIN :
Stage « 5 jours pour entreprendre ». En 5 jours, préparez-vous à réussir votre projet d’entreprise. Mont-de-Marsan.

Informations et inscriptions : Magali Duvignau - 05 58 05 44 84

magali.duvignau@landes.cci.fr

TEST TOEIC : 
Le test TOEIC est la référence de l'évaluation des
compétences de compréhension écrite et orale en langue
anglaise utilisé dans un contexte professionnel.Prochaine session organisée par le Centre d’Etude de Languesde la CCI des Landes, le 24 juin 2013.Date limite d’inscription le 3 juin 2013. Possibilité d’entraînementau test (stages spécifiques, examens blancs…).

Renseignements : Brigitte Acquisto - 05 58 05 44 78

brigitte.acquisto@landes.cci.fr
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